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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000037701019/LEGISCTA000037724428/2019-05-24/#LEGISCTA000037730273
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PREAMBULE 

recourt au dispositif relatif au Document Unique de Marché européen (DUME). 

établi par la Commission européenne permettant aux opérateurs économiques de prouver de manière 

évu par les interdictions de soumissionner. 

 : 

https://www.economie.gouv.fr/daj/dume-espd 

 

ARTICLE 1  CARACTERISTIQUES DE LA CONSULTATION 

1.1 Objet de la consultation 

Le  a pour objet la fourniture de produits de microbiologie 
pour les établissements du service de santé (SSA). 

1.2 Définition et forme du SAD 

articles R.2162-37 à R.2162-51 du code 
de la commande publique

 

Conformément à -41 
électronique, pendant toute la durée de validité du système, un accès libre, direct et complet aux 
documents de la consultation. 

En application de -43 du même code, tout opérateur économique peut demander à 
 

1.3 Durée du SAD 

uisition dynamique court à compter de la date à laquelle le premier 
opérateur économique est informé de son admission quelle que soit la catégorie. 
 

120 mois. 
 

reconduction. 

1.4 Catégories 

 
 ci-dessous. 

 
Catégorie 1 : 
Produits de microbiologie 
 

Catégorie Fourniture Quantité annuelle estimée en  
 

1 
 

Produits de microbiologie 
 

 
520 000 

 
 

ARTICLE 2  DOSSIER DE CONSULTATION DES ENTREPRISES (DCE) 

2.1 Contenu du dossier de consultation des entreprises 

Le D.C.E. est composé des documents suivants : 
 

 le présent règlement de consultation du SAD ; 

 le cahier des clauses particulières et son annexe (candidature à renseigner). 

https://www.economie.gouv.fr/daj/dume-espd
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000037701019/LEGISCTA000037724428/2019-04-01/#LEGISCTA000037730273
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037730257/2019-04-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037730251/2019-04-01
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2.2 Téléchargement du dossier de consultation des entreprises 

Le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) pourra être téléchargé sur la PLACE accessible depuis 
www.marches-publics.gouv.fr. 
informé en cas de modification du DCE, soit de manière anonyme. Dans cette dernière hypothèse, 
aucune information relative aux modifications éventuelles du DCE ne pourra être reçue. 

Pour être informé des échanges avec l'acheteur, l'opérateur économique devra vérifier que l'adresse 
des échanges avec la PLACE nepasrepondre@marches-publics.gouv.fr soit accessible ou mise sur liste 
blanche pour passer les filtres des serveurs proxy en place dans les entreprises. 

2.3 Modification du dossier de consultation des entreprises 

Le représentant du pouvoir adjudicateur se réserve le droit de modifier des dispositions du dossier de 
consultation en cours de procédure.  

offres. Au besoin, un report de cette dernière sera décidé. 

Les candidats devront répondre sur la base du dossier de consultation modifié, sans pouvoir élever 
aucune réclamation à ce sujet. Dans le cas où un candidat aurait remis une candidature avant les 
modifications, il pourra en remettre une nouvelle sur la base du dernier dossier modifié, avant la date 

e réception des candidatures. 

disposent comme tous les autres, des pièces de la consultation dans leur dernière version consolidée. 

2.4 Demande de renseignements complémentaires 

Pour obtenir tout renseignement complémentaire sur le dossier de consultation, les candidats devront 

renseignements complémentaires. Passé ce délai, aucune réponse ne sera fournie par le représentant 
du pouvoir adjudicateur. 

Le candidat adressera ses éventuelles demandes de renseignements en utilisant le profil acheteur de la 
www.marches-publics.gouv.fr (PLACE).  

dépôt de la réponse par la DAPSA. Cette procédure assure une traçabilité du dépôt des demandes de 
renseignement. 

Le candidat devra vérifier que son adresse électronique est correctement orthographiée, et il lui est 
vivement recommandé de consulter très régulièrement les courriels reçus à cette adresse électronique 
(y compris le dossier « SPAM » ou « courriers indésirables »). 

La DAPSA répondra via PLACE aux demandes de renseignements complémentaires avant la date limite 
fixée pour la remise des offres.  

Si les réponses à ces demandes de renseignements complémentaires apportent au candidat 
demandeur des précisions supplémentaires (
explicitement décrit dans le dossier de consultation), la personne publique transmet les réponses à 
tous les opérateurs ayant retiré un dossier de consultation. Dans ce cas, elles sont transmises sous la 

demandeur.  

Les réponses ainsi apportées seront considérées comme faisant partie intégrante du dossier de 
consultation. 

ARTICLE 3  PRESENTATION DU DOSSIER PAR LE CANDIDAT 

Les modifications des stipulations des documents de la consultation à la seule initiative du candidat 
 

Il en est de même pour les réserves qui pourraient être émises relativement à certaines de leurs clauses. 
 

http://www.marches-publics.gouv.fr/
mailto:nepasrepondre@marches-publics.gouv.fr
http://www.marches-publics.gouv.fr/
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3.1  

3.1.1 Formulaire de candidature DUME à compléter 

La réponse par le Document Unique de Marché Européen (DUME) est fortement recommandée. Le 
DUME est un formulaire standard de l'Union Européenne qui peut être utilisé pour candidater aux 
marchés publics. 

 

Pour renseigner le DUME, il suffit au candidat de se rendre sur la PLACE et de choisir le DUME comme 
modalité de réponse. Le DUME est notamment pré-rempli sur la base du numéro SIRET. Il permet de : 

 bénéficier d'une reprise des données légales de l'entreprise (raison sociale, adresse, 
mandataires sociaux) ; 

 bénéficier d'une reprise des données concernant la taille de l'entreprise et son chiffre d'affaires 
global ; 

 d'attester du respect des obligations sociales et fiscales grâce à une requête automatisée auprès 
des administrations concernées (DGFIP, ACOSS). 

Il appartiendra au candidat de compléter les autres informations éventuelles. 

Le DUME rend également possible la récupération automatique de certaines attestations à fournir lors 

l'entreprise est libre de les utiliser ou non.  

3.1.2 Contenu du dossier de réponse électronique 

 Documents complémentaires relatifs à la candidature : 

 Document(s) relatif(s) au pouvoir des personnes habilitées à engager le candidat : Le numéro 
-bis et, le cas échéant, délégation 

de pouvoir ; 

 
(nom, numéro de téléphone et adresse mail des interlocuteurs) ;  Annexe 1 au CCP : Candidature 
à renseigner 

 

3.2 réponse électronique hors utilisation du formulaire « DUME » 

3.2.1 Contenu du dossier de réponse électronique 

Le dossier transmis par le candidat devra comporter les documents suivant : 

 Documents relatifs à la candidature : 

 Formulaire DC1 dûment rempli et de préférence signé. Ce formulaire exprime le consentement 
du candidat à participer à la consultation ; http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-
declaration-candidat ; 

En cas 
groupement, le formulaire doit comporter la signature des personnes habilitées à engager chaque 
entreprise cotraitante ; 

 Formulaire DC2 dûment rempli. Ce formulaire exprime la déclaration du candidat contenant ses 
capacités techniques, professionnelles et financières ; 
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat ; 

 Si le candidat est admis au redressement judiciaire, la copie du ou des jugement(s) prononcé(s) à 

visible du marché ; 

 Document(s) relatif(s) au pouvoir des personnes habilitées à engager le candidat : Le numéro 
-bis et, le cas échéant, délégation de 

pouvoir ; 

 Liste des interlocuteur
(nom, numéro de téléphone et adresse mail des interlocuteurs) ; Extrait K-bis 

  Annexe 1 au CCP : Candidature à renseigner 

 à fournir pour 

 le candidat, 

 et le cas échéant : 

http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat
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o le ou les cotraitant(s) 

o le ou les sous-traitant(s). 

3.3 Recours à la langue française 

Si les documents relatifs à la candidature ne sont pas rédigés en langue française, le pouvoir 
adjudicateur exige que ces documents soient accompagnés d'une traduction en français. 

3.4 Unité monétaire 

 : Euro. 

3.5  

3.5.1  

Les entreprises peuvent présenter leur candidature sous forme de groupement solidaire ou de 

forme imposée du groupement après attribution pourra être le groupement solidaire des membres. 

Il est interdit aux candidats de présenter pour le marché plusieurs offres en agissant à la fois en qualité 
 

3.5.2 ues 

un délai de dix jours à compter de la réception de cette demande par le mandataire du groupement. 
A défaut, le groupement est exclu de la procédure. 
 
ARTICLE 4  MODALITES DE REMISE DES DOSSIERS 

4.1 Transmission du pli par voie électronique sur la PLate-  

Seul le mode de transmission dématérialisé est autorisé via la PLACE à l'adresse www.marches-
publics.gouv.fr 

Les candidats transmettant leurs réponses par voie électronique doivent : 

 s leur offre dès la transmission initiale, se procurer un certificat 
électronique ; 

 s  
Le mode de réponse se présente de la manière suivante : 

 le DC1 et DC2 figurent de manière dissociée au sein de la réponse. La signature électronique 
doit être apposée directement sur le fichier non compressé constituant ces documents. Ils 
doivent donc être signés séparément du reste de la réponse ; 

 les autres documents transmis doivent être compressés. 

 

Les formats 
(candidatures) doivent être choisis dans un format largement disponible : Word 2003, Excel 2003, 
PowerPoint 2003, PDF, JPG, zip (winzip, filzip, etc.) ou équivalent, tous compatibles PC ; l'Administration 
doit pouvoir lire et imprimer les fichiers reçus. 

dématérialisées via PLACE  mieux la procédure de remise 
des offres et de prévoir un délai adapté au poids des dossiers transmis. Un test de configuration du 
poste de travail ainsi que des consultations de test sont mis à la disposition sur la PLACE. 

 
 

4.2 Certificat de signature électronique 

Ce certificat permet de signer numériquement tous les documents transmis par voie électronique. 
Ainsi, la signature des documents se fait de manière électronique, de préférence sur la PLACE soit via 

PLACE, soit via celui qui apparaît au 
oindre des documents avec 

une signature manuscrite numérisée. 

http://www.marches-publics.gouv.fr/
http://www.marches-publics.gouv.fr/
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PLACE, il fournira la procédure permettant 
entionné supra. 

 : 

  ;  

 

2- in 2012 relatif à la signature électronique dans les marchés publics ; 

  ;  

 le caractère non échu et non révoqué du certificat à la date de la signature ;  

 signé. 
Le candidat qui sera déclaré attributaire du SAD et qui ne possèderait pas de certificat de signature 

s marchés spécifiques. 

 

                    jours à un 
mois, il est recommandé d en anticiper l acquisition. 

 
 

En cas de difficultés sur la Plateforme des AC État (PLACE), une assistance est mise à la 
disposition des entreprises au 01.76.64.74.07. 

Les courriels d'assistance (uniquement en cas d'indisponibilité de l'assistance téléphonique) sont 
également possibles à l'adresse  place.support@atexo.com. 

 

4.3 Transmission de la copie de sauvegarde par porteur/ transporteur ou par voie postale 

Le candidat peut faire parvenir une copie de sauvegarde dans les délais impartis pour la remise des 
candidatures. Cette copie de sauvegarde sera 
27 juillet 2018 fixant les modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie 
de sauvegarde. 

Elle peut être transmise aux adresses mentionnées ci-après : 
 

Adresse géographique Adresse postale 

Direction des approvisionnements en produits 
de santé des armées (DAPSA) 

PFAF Santé 
Bureau EBME- Madame TOMCZYK Marion 

Site militaire de Chanteau - Route 
départementale 97 - Route forestière de la 

fontaine à Mignan 
45400 FLEURY LES AUBRAIS 

Direction des approvisionnements en produits 
de santé des armées (DAPSA) 

PFAF Santé 
Bureau EBME Madame TOMCZYK Marion 

TSA 20003 
45404 FLEURY LES AUBRAIS Cedex 

suivantes : 
 

COPIE DE SAUVEGARDE DMA_2025_002039 
 

    Objet du marché :  
Fourniture de produits de microbiologie pour les établissements du service 

de santé (SSA) 
 

Nom du soumissionnaire : société XXXX 
 

DAPSA/PFAF-S/ACH/ EBME 
 

NE PAS OUVRIR 

Sauf les jours fériés, le pli devra être déposé contre récépissé : 

 du lundi au jeudi : de 9 heures à 11 heures 30 et de 13 heures 30 à 16 heures ; 

 le vendredi : de 9 heures à 11 heures 30.  
 

mailto:place.support@atexo.com
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ARTICLE 5  EXAMEN DES CANDIDATURES 

informations dont la production était réclamée sont absentes ou incomplètes, il peut demander aux 
candidats concernés de compléter leur dossier de candidature dans un délai identique pour tous. 
 
Ce délai  
 

sont éliminées. 
 

disposent 
manifestement pas des capacités professionnelles ou techniques suffisantes pour cette consultation 
sont éliminées. 
 

5.1  

En application des dispositions de -4 

 
 

5.2 Vérification des conditions de participation  

: le candidat doit remplir les 
conditions minimales suivantes (voir Annexe 1 du CCP : Candidature à renseigner) : 
 

Pour pouvoir démontrer ses capacités techniques, professionnelles, économiques et financières, il 
devra fournir : 

 
 - apacité technique :  

- 
, au cours des 3 (trois) dernières années ; 

 

technique par tout autre 
 

 
 de preuve(s) la candidature ne sera pas acceptée. 

 
Le nombre de candidat pouvant être admis à participer au SAD  
 

5.3 Analyse des candidatures 

 
 
Les dossiers de candidatures transmis seront 
analysés dans un délai de 10 jours ouvrables à compter de leur réception

ner des documents complémentaires ou de vérifier 
que les critères de sélection sont remplis. 

prolongée de 30 jours. 

5.4 Admission dans le  

Le candidat  
 

A compter de la réception de ce message, le candidat peut participer aux mises en concurrence à venir. 

5.5  

Les 
informés via la plateforme électronique des échanges (PLACE). 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037730567/2019-04-01?query=R2144-4&typeRecherche=date&dateVersion=01%2F04%2F2019&nomCode=F1VwBg%3D%3D&searchField=ALL&tab_selection=code&page=1&

